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FAIRE REVIVRE L’ESPOIR 
EN REPRENANT L’OFFENSIVEEditorial

« Une politique d ’action syndicale capable de sortir le mouvement ouvrier du 
cul de sac, en lui rendant confiance dans sa capacité à changer la condition salariale 
et dans son rôle pour transformer la société ».

C ’est en ces termes qu’Edmond Maire présentait, le 6 septembre, au meeting 
de la Mutualité, la politique dite de recentrage de la C.F.D.T.

Seule la capacité à développer l’action, en basant celle-ci sur l’acquis de résul­
tats significatifs, même partiels, montrera que la C.F.D.T. n’a pas opté pour l’effica­
cité au détriment de son projet de société.

Cette politique d’action que la F.G.M. partage n’est pas une réponse limitée à 
une conjoncture difficile. Elle appelle à la lutte. Des luttes qui articulent les reven­
dications, les formes d’action et les négociations face aux différents centres de déci­
sions patronaux pour arracher, pas à pas, les résultats qui permettront de changer la 
situation des travailleurs.

En effet, notre Organisation ne se sent pas investie de la mission de sauver les 
apparences d ’ouverture sociale, pas plus que de servir de masse de manœuvre à ceux 
qui voudraient démontrer l’impasse des luttes sociales.

L’action des militants et des adhérents est donc déterminante pour faire revi­
vre l’espoir chez les travailleurs, et faire de la C.F.D.T. l’élément moteur qui per­
mettra au mouvement syndical de reprendre l’offensive.

Ainsi, après l’accord national sur « la Rémunération Annuelle garantie », il 
est essentiel que les négociations régionales aboutissent à des résultats effectifs.

En effet, l’accord national est un élément important permettant de progresser 
sur un des axes prioritaires de la C.C.N. : une politique salariale plus juste et plus 
égalitaire.

La Rémunération Annuelle Garantie est ainsi le marchepied pour une remise 
en cause, à long terme, des inégalités et l’aboutissement de nos objectifs en matière 
de salaire : bas salaires, grille de classification, minis proches des réels, pouvoir 
d ’achat et salaires réels conformes à un autre mode de développement et de consom­
mation.

Cette politique de réalisme prend en compte essentiellement les problèmes 
immédiats des travailleurs, et notamment ceux de l’emploi, avec la volonté d ’y 
répondre, par la réduction du temps de travail, de même l’élargissement des libertés 
dans l’entreprise.

L’ouverture en octobre de négociations avec l’U.I.M .M . sur les coefficients 
des O.S. et O .P ., la revalorisation des minima hiérarchiques, les garanties en fin de 
carrière, les garanties sur la rémunération au rendement, nécessitent la mobilisation 
des travailleurs.

Cette mobilisation prendra sa pleine efficacité dans la mesure où, dans 
chaque entreprise, la C.F.D.T. sera capable de :

•  proposer des objectifs qui s ’attaquent aux problèmes de la vie quotidienne, appor­
tent une première réponse à la nécessaire transformation de la qualité du travail 
et de la vie, tout en traçant les axes d’un autre type de développement,

•  faire des travailleurs les acteurs du changement en les rassemblant par l’adhésion 
dans l’organisation syndicale pour mener les luttes dont ils sont les décideurs.

Le Secrétariat National



Par l ’action syndicale : obtenir le libre exercice du 
droit au congé formation pour tous.

Le développement de la formation 
professionnelle continue est un acquis 
des luttes de mai 1968. Ce problème 
était mentionné dans le « constat de 
Grenelle » réalisé entre le Gouverne­
ment, Les Confédérations et le Patro­
nat.

Les retombées de ces luttes se sont 
concrétisées dans ce domaine par un 
accord national interprofessionnel sur 
l’emploi en 1969 dont le préambule 
contenait un engagement du C.N.P.F., 
de la C.G.P.M.E. et des Confédéra­
tions syndicales d'entreprendre l'étude 
des moyens permettant d'assurer, 
avec le concours de l'Etat, la formation 
et le perfectionnement professionnels. 
Ainsi fut négocié et signé l'accord du 9 
juillet 1970 qui donna naissance à la 
Loi du 16 juillet 1971. Un avenant à cet 
accord fut conclu le 9 juillet 1976 et 
une nouvelle Loi en date du 17 juillet 
1978 a été promulguée.

Mais, hélas le droit au congé forma­
tion trouve une application fort diffé­
rente si le travailleur va en formation 
de sa propre initiative ou sur celle de 
son employeur. En effet, dans ce der­
nier cas, la rémunération du salarié est 
maintenue et les frais de formation 
(coût du stage) sont pris en charge sur 
la contribution des entreprises à la for­
mation continue. En un mot, ce travail­
leur bénéficie d'une formation gratuite 
avec maintien de son salaire. Dans 
l'autre cas, le salarié désirant agir de 
sa propre initiative, choisir lui même sa 
formation, se trouve fréquemment 
dans l’impossibilité de le faire. Son 
choix doit se limiter à des stages 
agréés, dune durée limitée, sinon 
son salaire ne lui est pas maintenu et 
les frais de formation sont à sa charge,, 
exception faite des 160 premières 
heures pendant lesquelles les 2/3 in­
combent à l'employeur.

Une telle discrimination, inégalité, 
devant le droit individuel de tout sala­
rié au congé formation est intolérable. 
Nous devons par conséquent poursui­
vre notre action pour obtenir, pour tous 
la gratuité de la formation continue 
avec maintien du salaire.

Une évolution trop lente et 
qui maintient les inégalités

La Loi de juillet dernier constitue 
une avancée, petite mais réelle. Celle- 
ci se caractérise principalement par :
•  l'extension de la durée du congé

rémunéré. A partir du 1er janvier

1979 ce congé sera financé par 
l'Etat, pour les stages agréés par 
lui, au-delà des 160 ou 500 heures,

•  l'amélioration du congé des Jeunes 
Travailleurs : droit à rémunération, 
durée doublée,

•  l’institution d'un congé pour prépa­
rer et/ou passer un examen,

•  l'extension du congé enseignement 
à tous les salariés (plus seulement 
aux ingénieurs et cadres),

•  des mesures favorisant l'autorisa­
tion d'absence des salariés pour 
siéger dans des instances traitant 
des problèmes d'emploi et de for­
mation continue.
Si révolution du problème de la ré­

munération du salarié en congé 
formation peut constituer un progrès 
intéressant il n'y a, par contre, aucune 
amélioration relative à la prise en 
charge des frais de formation dans le 
cadre du financement de la formation 
continue par les employeurs et par 
l'Etat. Dans ces conditions un grand 
obstacle subsiste pour les demandes 
personnelles des travailleurs. Ceux-ci 
devraient payer de leur poche. Le ta­
bleau (1) ci-joint résume la situation 
après cette récente Loi.

Les nombreuses contraintes qui 
subsistent dans ce nouveau cadre lé­
gislatif continueront de freiner le déve­
loppement du congé individuel de for­
mation.

En dépit de l’affirmation du droit à la 
formation continue dont la finalité de­
vrait être aussi culturelle et sociale, on 
ne décèle nullement l'amorce d’une 
nouvelle étape vers la promotion col­
lective et l'éducation permanente et 
les choix prioritaires n’iront pas davan­
tage aux travailleurs les moins quali­
fiés. C'est par l'action et par elle seule 
que de nouvelles brèches permettront 
de faire sauter les verrous placés par 
le Gouvernement et le Patronat.

(1) Ce tableau est extrait d'une plaquette 
CFDT « Partir en formation continue » qui 
vient de paraître. Destinée aux Travail­
leurs elle est en vente à « Montholon 
Services » 26. rue de Montholon 75439 
PARIS CEDEX 09 au prix de 5 F l'unité 
(6,20 franco). Prix dégressif suivant la 
commande jusqu'à 3.40 plus frais de 
port à partir de 200 exemplaires.

A l'intention des militants. Brochure 
«  LA FORMATION CONTINUE ■■ en 
vente à Montholon-Services au prix de 
15.60 F (Franco 19.50 F).

rémunération et prise en charge des trais

stages : - de 500 h stages :500 à 1200 h stages : plus 1 200 h

rémunération prise en 
charge des 

frais

rémunération prise en 
charge des 

frais

rémunération prise en 
charge des 

frais

La stage in­
téresse le 
salarié mais 
aussi l’em - 
l’em ployeur

oui en totalité oui en totalité oui en totalité oui en totalité oui en totalité

Stage agréé  
par l'Etat

oui en totalité non oui en totalité non oui en totalité 
jusqu'à 500 h 
sur la base du 
SMIC ensuite

non

Stage agréé  
par com m is­
sion paritai­
re de l’em ­
ploi seule­
m ent (pour 
entreprises  
couvertes  
par les tex­
tes de 70 et

oui en totalité 
pendant les 
160 premiè­
res heures 
rien ensuite

76)

2 /3  pour l’en­
treprise 
1/3 pour le 
salarié

oui en totalité 
pendant les 
500 premiè­
res heures 
rien ensuite

non oui en totalité 
jusqu'à 500 h 
rien ensuite

non

Agrém ent pai 
l’Etat et la 
com mission  
paritaire de 
l'emploi

oui en totalité 2 /3  entrepri­
se

oui en totalité 
se 1/3 salarié

non oui en totalité 
jusqu'à 500 h 
sur la base du 
SMIC ensuite

non

Pas d’inté­
rêt reconnu 
par l’em ­
ployeur, pas 
d ’agrém ent

non non non non non non



Une confiscation 
patronale au service 
du profit

Le patronat considère la formation 
professionnelle continue comme son 
domaihe réservé.

La formation continue est un 
élément de la gestion capitaliste des 
entreprises, un moyen d’exercer un 
contrôle social sur les travailleurs.

La comparaison peut-être soutenue 
entre l'enjeu stratégique de la forma­
tion continue et celui du droit syndical 
et de l’expression des travailleurs dans 
l’entreprise.

La volonté du C.N.P.F. d’avoir le 
monopole de la formation est évidente. 
Ceci pour répondre à sa conception 
des besoins de la profession, de l’en­
treprise, du profit.

Cette volonté se traduit par :
•  le refus d’une réelle négociation de 

la formation, du plan de formation 
de l’entreprise,

•  le sens restrictif donné à la délibé- 
tion du C.E.,

•  une diffusion insuffisante, incom­
plète, de l’information,

•  un privilège aux cadres, à la hiérar­
chie, en matière de stages certes, 
mais aussi dans les études de be­
soins de formation des autres sala­
riés,

•  la création d'un outil spécifique : 
l'ASFO (Association de Formation) 
qui collecte, conseille, élabore, con­
trôle l’ensemble de l’appareil de for­
mation continue (circuit fermé),

•  l'utilisation d'un outil existant : la 
C.C.I. (Chambre de Commerce et 
d’industrie), établissement public 
composé seulement de représen­
tants patronaux,

•  un droit du salarié au congé forma­
tion qui reste conditionné.

Une absence de prise 
en charge syndicale 
inquiétante

a) Les principaux éléments d’un 
constat

•  Sauf exception, il n’y a pas prise 
en charge de la formation continue par 
les S.S.E. C’est souvent une affaire de 
militants spécialisés à qui « on fait 
confiance ». Il en est de même au ni­
veau des autres structures syndicales.

Ceci a fréquemment pour consé­
quence d’entraîner les C.E. à être dé­
fensifs en matière de formation conti­
nue.

Il est par contre constaté qu'il y a 
avancée syndicale dans le domaine 
de la F.C. (moyens - contenu) lorsque 
la S.S.E. « bouge » sur ce problème.

•  Il existe une certaine hostilité 
C.F.D.T. à la formation typiquement

professionnelle. La « mode » est à la 
formation générale, culturelle. Il y a 
absence de complémentarité dans 
l'analyse et dans l’action.

•  Dans l'ensemble les plans de for­
mation présentés par les directions ne 
sont pas amendables.

•  Les problèmes d’emploi et l’insé­
curité accrue qui en résulte pour les 
travailleurs dominent ceux de la F.C. 
et accaparent la S.S.E., le Syndicat.

•  Les moyens et les buts de la for­
mation ne sont pas toujours évidents 
pour les travailleurs. La relation forma­
tion-promotion ne les incite pas à partir 
en stage. Le dialogue avec eux sur la 
F.C. est difficile. Le remplacement des 
travailleurs partant en stage est fré­
quemment une nécessité. Sinon la 
charge de travail des autres travail­
leurs s’accroît et donne un sentiment 
de culpabilité aux partants. Dans cer­
taines entreprises ce sentiment est en­
tretenu par la hiérarchie pour découra­
ger les demandes individuelles de 
congé.

Tout cela conduit à ne pas intégrer 
la formation continue dans la politique 
revendicative générale de l’organi­
sation, donc à la marginaliser et à la 
traiter d'une façon formelle, alors que 
les patrons n’ont pas ménagé leurs ef­
forts pour la contrôler et l’intégrer dans 
leur stratégie.

b) Les raisons d’une telle 
situation

Dans les années 1970 - 1971, au 
moment de la négociation du premier 
accord national et du vote de la Loi, de 
nombreuses organisations (S.S.E. - 
Syndicats - Inters - Unions Métaux) 
ont considérablement investi dans la 
formation continue, considérant à juste

titre qu’il s'agissait d’un domaine im­
portant où l’organisation syndicale de­
vait intervenir.

Très rapidement, hélas, les limites 
des textes sont apparues : absences 
de moyens des commissions Forma­
tion continue, aucune obligation pour 
l'employeur de tenir compte de l'avis 
du C.E. sur le plan de formation, etc.

De leur côté les patrons ont montré 
qu’ils entendaient bien maîtriser la 
Formation et ils n'ont pas lésiné sur les 
moyens pour atteindre leur objectif.

Enfin les Pouvoirs Publics n’ont pas 
permis à l’Education Nationale d'inter 
venir efficacement, laissant le champ 
libre aux organismes privés.

Pour ces raisons, l’engouement du 
début a fait place à un certain décou­
ragement devant l’absence de résul­
tats.

Certes des S.S.E. ont résisté et 
obtenu des résultats intéressants, ce­
pendant dans d'autres cas, plus nom­
breux, les militants ont baissé les bras.

Cette situation est dangereuse. Elle 
conduit à laisser le champ libre au pa­
tronat, même si une déclaration mus­
clée est faite lors du vote sur le plan de 
formation de l’entreprise.

Un moyen à utiliser : 
la délibération du C.E. 
sur le plan de formation de 
l’entreprise

Le C.E. doit délibérer sur les problè­
mes de formation continue. Des préci­
sions utiles ont été apportées par 
l'avenant de 1976 à l'accord de 1970. 
Le tableau ci-dessous les résume.
Délibération du Comité d’Entreprise

A) Portée de la délibération, notam­
ment sur :

•  Les types de formation et les ef­
fectifs concernés par catégories 
de personnel.

•  Les moyens pédagogiques utili­
sés :
— pour les formations organi­

sées dans l ’entreprise,
— pour les formations faites à 

l'extérieur.
•  Les conventions de mise en œu­

vre des formations assurées sur 
les lieux de travail.

•  Les perspectives budgétaires de 
ces projets.

•  Les moyens d ’information des sa­
lariés.

B) Déroulement de la délibération
■  Une première réunion de C.E. 

avant le 15 novembre.
La Direction :
•  présente le bilan des actions de 

formation,



•  fournit les éléments sur les de­
mandes individuelles de congé : 
nombre, durée et nature de la for­
mation, sommes dépensées,

•  soumet à la discussion ses orien­
tations générales en matière de 
formation et ses projets pour l ’an­
née à venir.

■  Une deuxième réunion du C.E. 
en principe avant le 31 décembre
délibère :

•  sur les programmes de mise en 
œuvre des projets de l ’entreprise 
compte tenu des observations 
préalablement enregistrées,

•  sur la mise au point du procès- 
verbal obligatoire.

C) Remise d’informations
•  Informations nécessaires dont les 

projets et programmes de la di­
rection (la nouvelle Loi du 17 ju il­
let 1978 stipule que la liste des 
documents d'information sera 
établie par décret - non paru à ce 
jour).

•  3 semaines au moins avant cha­
que réunion du CE.

•  Aux Membres du C E. (à défaut 
aux D.P.), aux Délégués syndi­
caux et aux Membres de la Com­
mission de formation.
S'il s'agit bien d'une délibération du 

C E. et non d'une simple information 
par la direction - bien que la récente 
Loi revient aux termes « donne son 
avis >> - l'employeur reste, en dernier 
ressort, seul maître de sa décision.

Avant le C.E., 
délibération de la S.S.E.
L'élaboration des positions C.F.D.T 

et son action en matière de F.C., com­
me dans les autres domaines d'ail­
leurs, relèvent de la S.S.E. Les Mem­
bres C.F.D.T. au C.E. en sont les por­
te-parole.

La S.S.E., à partir de son analyse de 
la politique de formation de l'entrepri­
se, doit se fixer des objectifs concrets 
en matière de formation continue 
qu'elle essaiera de faire prendre en 
compte dans le plan de formation. Ces 
objectifs doivent refléter les réalités 
professionnelles et industrielles de 
l'entreprise et de la région (emplois, 
conditions de travail, formation géné­
rale, etc.).

C'est à partir de la crédibilité de ces 
objectifs (revendications) en matière 
de F.C. pour l'année à venir que l’in­
formation doit être principalement faite 
en vue d'amener les travailleurs à en 
débattre.

Ensuite seulement le C.E. et sa 
Commission de formation devraient en 
être saisis en vue d'en imposer l’exa­
men à la Direction lors de la délibéra­
tion sur le plan de formation.

Quel que soit le résultat de cette dé­
libération, la S.S.E. devrait faire une 
nouvelle information aux travailleurs.

La réalisation du plan de formation 
de l'entreprise, que celui-ci ait été ou 
non approuvé par le C E., doit être sui­
vi, en cours d’année, par la S.S.E. qui 
doit garder une attitude dynamique, 
offensive à l’égard de ce plan. Un plan 
ne doit jamais être considéré comme 
ayant une rigidité telle qu'il ne puisse 
être adapté à de nouveaux besoins ou 
qu'il puisse intégrer des exigences 
syndicales nées d'un meilleur rapport 
de forces.

Pour une prise en charge 
nouvelle de la formation 
continue

Il est nécessaire que les équipes 
responsables des Unions Métaux, 
des Inters, des Syndicats et des 
Sections d ’Entreprise débattent de 
la formation continue et fassent le 
point sur ce qui se passe dans leur 
secteur. Le débat doit faire apparaî­
tre les enjeux, la nécessité et les 
moyens d ’une prise en charge plus 
dynamique de la formation continue.

C’est dans le but d’amorcer ce 
nécessaire débat que nous soumet­
tons les axes de réflexion suivants :

1) Faire de la formation continue 
un élément de la politique 
revendicative

La quasi impossibilité de modifier 
les plans patronaux est le principal 
argument avancé par ceux qui esti­
ment inutile de continuer à prendre

en charge la Formation Continue. 
Certes les difficultés ne manquent 
pas. Mais est-ce particulier à la For­
mation Permanente ?

La résistance patronale sur les 
salaires et la réduction du temps de 
travail par exemple, est aussi im­
portante, pourtant des succès sont 
obtenus et des sommes d ’énergie 
sont consacrées pour créer les 
conditions du succès. Pourquoi 
n'en serait-il pas ainsi pour la For­
mation Permanente ?

r
L'analyse montre que d'une ma­

nière générale la Formation Conti­
nue a été trop souvent abordée en 
terme d’application de textes qui 
ouvraient des droits, et confiée à 
des camarades du C.E. pour trouver 
la meilleure solution possible alors 
qu’elle aurait dû être prise en char­
ge par les S.S.E. comme un objectif 
de lutte, nécessitant un rapport de 
forces favorable, donc une mobili­
sation des travailleurs.

Tous nos efforts doivent donc 
tendre à ce que la Formation 
Continue devienne une compo­
sante de la politique revendicative 
générale. Les éléments ne man­
quent pas pour montrer le lien qui 
existe entre la Formation Continue, 
les classifications, la division du 
travail, la parcellisation des tâches, 
le mode de production imposé.

Alors que sur tous ces aspects, la 
lutte est permanente, il est extrême­
ment rare qu'une revendication re­
lative à la Formation Continue 
apparaisse dans les cahiers de re­
vendications et soit négociée 
comme élément de solution aux 
conflits.



2) Intervenir syndicalement sur la 
formation professionnelle

Certains camarades estiment en 
effet, que la formation profession­
nelle relève des prérogatives des d i­
rections d'entreprises, et que le fait 
de la négocier conduit à cautionner 
la politique générale de l’entreprise 
au service de laquelle, elle est orga­
nisée, politique que nous contes­
tons par ailleurs.

Cette position qui conduit à ne 
s’occuper que de la formation gé­
nérale et culturelle n'est-elle pas 
souvent une fuite en avant et une 
démission de fait, qui permet aux 
patrons d'être parfaitement tran­
quilles.

Notre action pour que la forma­
tion culturelle, artistique et généra­
le soit accessible aux travailleurs 
doit être poursuivie sans relâche, 
mais nous devons aussi intervenir 
sur le terrain de la formation pro­
fessionnelle.

Nous n'avons pas à la cogérer 
avec les patrons, mais nous avons à 
leur imposer de prendre en compte 
les exigences qui découlent des 
besoins exprimés par les travail­
leurs et du rôle que nous entendons 
donner à la formation.

Ainsi, le patronat opère une vaste 
restructuration industrielle alors 
que s'amorce une mutation techno­
logique considérable, par l’utilisa­
tion massive de l’informatique et de 
l'électronique. Allons-nous le lais­
ser utiliser la Formation Continue 
pour modeler les travailleurs et les 
conditionner de telle façon qu’ils 
acceptent son type d'organisation, 
ou serons-nous capables de formu­
ler des exigences soutenues par les 
travailleurs, et porteuses d'une 
autre finalité, sur le contenu de la 
formation, le recrutement, la péda­
gogie utilisée ?

3) Aboutir à une démarche 
collective

Pour avancer dans cette voie 
avec succès et sans risque de récu­
pération il est absolument néces­
saire de sortir la formation continue 
de la dimension individuelle qu elle 
a souvent, pour lui donner un ca­
ractère collectif.

D’une manière générale, les solli­
citations patronales sont indivi­
duelles et les demandes des travail­
leurs aussi. Le champ d'intervention 
syndicale est donc souvent réduit 
au dépannage individuel. Dans ces 
conditions le rapport de forces est 
difficile à établir d'autant que dans 
de nombreux cas les travailleurs in­
téressés voient souvent dans la for­
mation un tremplin pour une pro­
motion individuelle, et sont donc 
peu enclins à contester.

L’action syndicale doit certes, 
permettre à chaque travailleur d ’ac­
céder à la formation de son choix, 
mais elle doit aussi et surtout per­
mettre l’expression collective des 
besoins.

Il est donc nécessaire de réorien­
ter notre prise en charge. Elle doit 
reposer sur l’ensemble des mili­
tants dans les ateliers, bureaux, 
services, pour qu’à partir des 
préoccupations quotidiennes 
exprimées par les travailleurs, ils 
soient en mesure de susciter et de 
faire s'exprimer des besoins col­
lectifs à faire prendre en compte 
dans le plan formation.

C'est probablement dans cette 
voie qu’il faut progresser si nous 
voulons vraiment contraindre les 
patrons à nous écouter.

Cela n'est ni impossible, ni utopi­
que, car des expériences ont été 
faites et des résultats obtenus.

La revendication n'est jamais 
spontanée. Les travailleurs expri­
ment des besoins, des insatisfac­
tions et c ’est dans le débat collectif 
suscité par les militants à partir des 
objectifs de l'organisation, que 
s'élabore et se construit la revendi­
cation. Celle-ci apparaît alors 
comme la réponse collective à des 
situations parfois assez diverses.

La formation ne fait pas exception 
à cette règle fondamentale.

Il n'est pas habituel que les tra­
vailleurs expriment leur volonté 
d ’obtenir une formation complé­
mentaire. Par contre, ils manifes­
tent en permanence beaucoup de 
curiosité, face aux multiples événe­
ments de la vie professionnelle et

sociale qui alimentent les conversa­
tions. Est-il vraiment impossible de 
se saisir de ces multiples aspirations 
à «savoir plus •>, pour que petit à 
petit se forge l'idée, dans une équi­
pe, un service, un bureau qu'une 
formation pourrait être intéressante 
et nécessaire, et s’exprime une re­
vendication ? Nous serions alors en 
position de négocier avec la direc­
tion en utilisant à plein la Commis­
sion Spécialisée et le C E. Il y a là un 
vaste champ à explorer qui peut- 
déboucher sur une nouvelle dyna­
mique de prise en charge de la For­
mation Permanente tant profes­
sionnelle que générale.

4) S’organiser pour être efficace
Enfin, pour être efficace le 

combat syndical doit être organisé. 
Cela signifie que l’action des sec­
tions syndicales doit s'inscrire dans 
une politique globale et que chaque 
niveau de l'organisation doit se 
sentir pleinement responsable de 
sa mise en œuvre.

Au niveau national, nous avons 
prévu trois sessions pour 1978. 
Nous avancerons ainsi dans notre 
réflexion et des propositions seront 
faites par la suite. Dans ce sens, 
nous souhaitons avoir vos réactions, 
avis et suggestions.

Nous avons aussi prévu de 
donner plus de place à la formation 
permanente dans nos informations, 
notamment par la publication d ’ex­
périences.

Certains estimeront peut-être que 
d ’autres problèmes plus urgents 
sont à prendre en charge aujour­
d ’hui.

Certes, les problèmes d’emploi, 
par exemple, ne seront pas réglés 
par la seule formation profession­
nelle. Mais dans la lutte que nous 
avons engagée pour imposer une 
autre politique industrielle au servi­
ce d ’un autre type de développe­
ment, tous les angles d'attaque doi­
vent être exploités et la Formation 
Continue en est un.

Les Unions Métaux — Syndicats 
— Inters, Branches et S.S.E. ont un 
rôle déterminant pour donner un 
souffle nouveau à notre action sur 
ce terrain. Cela passe obligatoire­
ment par un débat spécifique qu'il 
faut rapidement programmer. Il doit 
permettre de faire le point de ce qui 
Se passe réellement, de se détermi­
ner par rapport aux propositions ci- 
dessus, de les enrichir, éventuelle­
ment d ’en formuler d'autres, et de 
s'organiser pour assurer une relan­
ce et un suivi. Ainsi nous créerons 
les conditions d'une nécessaire re­
prise de l'action sur la Formation 
Continue.
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ACCORD NATIONAL :

En faire un tremplin pour l’action, un point 
d’appui pour de nouvelles avancées

Le 19 juillet, après plusieurs 
séances de négociation, un 
accord national, portant sur la 
R.A.G. (Rémunération Annuelle 
Garantie), était conclu entre toutes 
les organisations syndicales 
(C.F.D.T., C.G.T., F.O., C.G.C.,
C.F.T.C.) et le patronat (U.I.M.M.) 
de la Métallurgie. Cet accord a une 
durée de 18 mois (1.7.78 au 31.12.79).

Ainsi qu'en a décidé son Conseil 
Fédéral — réuni en sessions extra­
ordinaires les 7 et 18 juillet — la 
F.G.M.-C.F.D.T. a signé cet accord 
qui fixe le cadre et détermine les 
principes de nouvelles négocia­
tions à plusieurs niveaux : au ni­
veau territorial pour fixer dans un 
premier temps le montant de cette 
R.A.G., au niveau national pour ap­
précier l’application de cet accord 
et discuter d'autres éléments de la 
politique des salaires et des classi­
fications.

Au-delà de son contenu sur les 
critères d'attribution de la R.A.G., 
cet accord (publié dans les pages 
suivantes) comporte donc des en­
gagements patronaux sur un pro­
cessus et un calendrier de négocia­
tions dès ce mois de septembre. En 
ce sens, il peut et doit constituer un 
puissant facteur de mobilisation 
pour l'ensemble des métallurgis­
tes : nous devons nous en servir 
comme un tremplin pour l’action, 
comme un point d ’appui pour de 
nouvelles avancées sur notre politi­
que salariale et sur d'autres élé­
ments de construction de la 
Convention Collective Nationale 
des Métallurgistes.

Dans l'ensemble de nos publica­
tions fédérales (BRS, BM Hebdo, 
Voix des Métaux <• Spéciale ») nous 
avons déjà largement commenté 
cet accord, ses aspects positifs 
comme ses insuffisances, la démar­
che fédérale avant et pendant les 
négociations : chaque section syn­
dicale possède donc les éléments 
d'analyse suffisants (complétés par 
notre dossier « Bilan des Luttes » 
dans ce BM Mensuel) pour débattre 
collectivement de son contenu, des 
débouchés qu’il ouvre.

Nous nous limiterons donc ici à 
souligner quelques aspects qui 
nous paraissent essentiels :

■  Ces négociations ouvertes 
avec le patronat au niveau 
national marquent une étape 
importante car depuis des 
années, il n'était plus possible, 
malgré nos multiples interven­
tions, de discuter des renvendi- 
cations des travailleurs avec 
l'U.I.M.M. Et par ailleurs on ob­
servait peu à peu le même blo­
cage au niveau des entreprises. 
Cette ouverture de négociations 
nationales est bien à mettre à 
l'actif de notre action : le patro­
nat a dû tenir compte d ’un rap­
port de forces, certes insuffisant 
encore, mais qui l’a tout de mê­
me contraint à concrétiser son 
discours « à l'ouverture socia­
le ». Sans illusion sur cette « ou­
verture » mais estimant que le 
contexte était favorable pour in­
tensifier l’action et ainsi peser 
sur les négociations, la F.G.M.- 
C.F.D.T. a mis à profit cette si­
tuation pour marquer une avan­
cée sur son projet de Conven­
tion Collective Nationale.

■  La façon dont la F.G.M.- 
C.F.D.T. a appréhendé ces 
négociations, en s’appuyant 
sur le développement de l’action 
(campagne de popularisation 
active de notre projet de C.C.N.), 
en émettant des propositions et 
contre-propositions découlant 
de ses objectifs revendicatifs et 
conformes aux revendications 
immédiates des travailleurs, a 
amené le patronat à réviser son 
attitude initiale (volonté de ne 
rien lâcher de significatif, tout 
en menant une opération publi­
citaire avec tentatives de remise 
en cause d ’avantages acquis).

L’U.I.M.M. a dû par exemple re­
noncer à intégrer tous les éléments 
de ressources salariales (heures 
supplémentaires, prime d ’ancien­
neté notamment) dans la rémunéra­
tion annuelle garantie ; concéder 
un certain nombre de points (aucu­
ne condition d ’ancienneté, applica­
tion aux contrats à durée détermi­
née, aux contrats à temps partiel au 
prorata du temps de présence, assi­
milation des absences dues à la ma­
ternité, aux accidents du travail et 
de trajet à des périodes de travail 
effectif, vérification semestrielle et 
même trimestrielle et non pas 
annuelle...) ; reconnaître la section 
syndicale d'entreprise comme

interlocuteur valable pour l’applica­
tion de l'accord ; s'engager à l’ou­
verture rapide de nouvelles négo­
ciations sur d'autres éléments du 
salaire et des classifications.

■  Les principales embûches 
semées par l’U.I.M.M. sur le 
chemin de la négociation ont
donc été levées. L'accord 
conclu peut donc assurer une 
réelle revalorisation des bas sa­
laires sans comporter le danger 
de mettre en cause des avanta­
ges acquis. Deux points noirs 
subsistent pourtant : la non pri­
se en compte de l'absence mala­
die comme temps de travail ef­
fectif pour le calcul de la R.A.G., 
l ’intégration des primes d ’as­
treinte dans le montant de la 
R.A.G. Au niveau des entrepri­
ses, lorsque s’appliquera l’ac­
cord, nous devrons nous effor­
cer de faire sauter ces deux 
verrous, notamment en menant 
l’action pour l’amélioration des 
conditions de travail.

■  Maintenant, il s’agit de pe­
ser, par le développement 
de notre action, sur l’applica­
tion de ce premier accord et sur 
les nouvelles négociations qui 
vont s'ouvrir au plan national.

Au niveau territorial, le montant 
de la R.A.G., donc le nombre de bé­
néficiaires de l’accord, seront fonc­
tion du rapport de forces que nous 
serons en capacité de réunir cet 
automne. Tous les métallurgistes 
sont concernés, et non seulement 
ceux aux plus faibles salaires, car 
cet accord constitue seulement une 
première étape dans le processus 
de construction de la C.C.N. Et 
meilleurs seront les résultats arra­
chés aujourd’hui, plus grandes 
seront nos chances de mobilisation 
massive dès demain pour contrain­
dre le patronat à des concessions 
sur les autres éléments du salaire, 
la réduction du temps de travail et 
l’emploi...

Notre stratégie de luttes d'ensem­
ble, d'action articulée est à 
« l'épreuve du feu » : soyons atten­
tifs à ne pas manquer le rendez- 
vous, les revendications des métal­
lurgistes ne sauraient attendre plus 
longtemps des réponses que notre 
action est en mesure d ’imposer.



ACCORD NATIONAL DU 19 JUILLET 1978 
relatif à l’institution d’une

R ÉM U N ÉR A TIO N  A N N U ELLE  G A R A N TIE

________________________________________________________________________________________ )

PRÉAMBULE

L ’ U .I.M .M . et les organisations 
syndicales ont décidé de s’engager 
dans une voie qui apportera des amé­
liorations aux garanties d'évolution 
des rémunérations les plus basses et à 
celles des travailleurs manuels. Cette 
voie sera jalonnée par trois étapes qui 
se succéderont dans le temps.

En premier lieu, est instituée pour 
1978 et pour 1979 par le présent accord, 
indépendamment des barèmes de sa­
laires minima ou de taux effectifs ga­
rantis ou de rémunérations minimales 
hiérarchiques fixés par les conven­
tions collectives territoriales ou par 
les accords collectifs prévus par ces 
conventions, une rémunération an­
nuelle garantie. La valeur de cette ré­
munération annuelle garantie sera fi­
xée dans le cadre du champ d ’appli­
cation des conventions collectives ter­
ritoriales, afin qu’elle s’ajuste aux réa­
lités salariales. Toutefois, pour éviter 
une dispersion des valeurs retenues, 
celles-ci ne pourront être déterminées 
pour 1978 que par un multiple de 250 F.

Les valeurs retenues au plan terri­
torial devront entraîner, tant en 1978 
qu’en 1979, une progression préféren­
tielle des ressources effectives les plus 
basses, compte tenu des conditions 
économiques territoriales, de l'évolu­
tion du coût de la vie et des salaires. 
Les organisations territoriales compé­
tentes et adhérentes aux organisations 
signataires du présent accord, se réu­
niront dans les quinze premiers jours 
de septembre 1978 pour fixer la valeur 
de la rémunération garantie pour 1978. 
Cette valeur fixée, elles procéderont à 
un examen de la valeur des rémunéra­
tions minimales hiérarchiques et. s'il 
y a lieu, à une négociation à ce sujet.

Les parties signataires du présent 
accord se réuniront dans le courant du 
mois de novembre de 1979 en vue de 
faire le bilan de l ’application de la ré­
munération annuelle garantie.

En deuxième lieu. l ’ U .I.M .M . et les 
organisations syndicales sont conve­
nues d ’ouvrir dans le courant du mois 
d ’octobre de 1978 une négociation 
pour mettre au point les réponses à la 
question d ’une revalorisation de la si­
tuation salariale des travailleurs ma­
nuels sous les aspects suivants :

— accroissement des possibilités de 
progression de carrière,

—- revalorisation péférentielle des ré­
munérations minimales hiérarchi­
ques,

— garanties pour les tins de carrière.

— garanties pour la rémunération en 
cas de travail au rendement.

Les solutions retenues pourront en­
traîner des répercussions sur les mo­
dalités de détermination et sur le ni­
veau des rémunérations minimales 
hiérarchiques des salariés visés, dont 
il sera tenu compte dans les barèmes 
territoriaux.

En troisième lieu. l'U .I.M .M . et les 
organisations syndicales procéderont, 
dans le courant du premier semestre 
de 1979, à un examen conjoint du ca­
dre géographique des barèmes territo­
riaux tel que défini aujourd’hui en vue 
de dégager les orientatons propres à 
favoriser des regroupements dans un 
cadre élargi.

DISPOSITIONS

Article premier. — Entreprises visées.
Les dispositions du présent accord 
national concernent les entreprises 
définies par l'accord du 13 décembre 
1972 relatif au champ d’application 
des accords nationaux de la métallurgie 
et modifié par l ’avenant du 21 mars 
1973.

Les dispositions du présent accord 
intéressent aussi les entreprises de la 
transformation des métaux visées par 
l ’avenant du 13 décembre 1972 relatif 
au champ d’application des accords 
nationaux de la métallurgie, selon les 
modalités prévues par cet avenant.

Ne sont pas visés par les présentes 
dispositions sur la rémunération an­
nuelle garantie, les entreprises ou éta­
blissements appliquant, soit la conven­
tion collective de la sidérurgie du nord 
de la France, soit la convention col­
lective de la sidérurgie de Meurthe-et- 
Moselle, soit la convention collective 
de la sidérurgie de Moselle, sous ré­
serve qu’ intervienne pour ces entre­
prises ou établissements, dans leur ca­
dre conventionnel spécifique, un ac­
cord sur une rémunération annuelle 
garantie avant la fin de l ’année 1978.

Article 2. — Salariés bénéficiaires
Le présent accord national s’applique 
au personnel d’une entreprise visée, 
lié par contrat de travail à la fin d’une 
période de vérification semestrielle 
prévue ci-après à l ’article 7.



La rémunération annuelle garantie 
s'applique aux salariés embauchés à 
temps complet en vue d ’accomplir au 
moins l'horaire hebdomadaire légal de 
travail de 40 heures. Cette garantie 
s’applique également au salarié enga­
gé à temps partiel, au prorata de la 
durée de travail convenue.

Les salariés âgés de moins de 18 
ans et les salariés d'aptitude physique 
réduite, bénéficieront de la rémunéra­
tion annuelle garantie définie ci-après, 
sous déduction des abattements pré­
vus en ce qui les concerne, soit par les 
clauses conventionnelles, relatives à 
l ’application des barèmes territoriaux 
des salaires minimas ou de taux effec­
tifs garantis ou de rémunérations mini­
males hiérarchiques, soit, à défaut de 
barème territorial applicable, par les 
dispositions légales concernant l ’ap­
plication du salaire minimum de crois­
sance, sous réserve que ces abatte­
ments soient appliqués effectivement 
par l ’entreprise.

La rémunération annuelle garantie 
ne s’applique pas aux salariés ayant 
plus d ’un employeur, aux travailleurs 
à domicile, aux travailleurs temporai­
res visés par les articles L. 124-4 et 
suivants du code du travail, ni aux 
salariés ne faisant plus partie de l ’en­
treprise à la fin de la période de véri­
fication applicable prévue ci-dessous.

Article 3. — Objet. Indépendam­
ment des barèmes de salaires minima 
ou de taux effectifs garantis ou de ré­
munérations minimales hiérarchiques 
fixés par les conventions collectives 
territoriales des industries métallurgi­
ques ou par les accords collectifs ter­
ritoriaux prévus par ces conventions 
collectives, une rémunération annuel­
le garantie applicable dans les condi­
tions ci-après définies, est instituée 
par le présent accord national pour les 
années 1978 et 1979.

Article 4. — Fixation de la rémuné­
ration annuelle garantie. Le montant 
de la rémunération annuelle garantie 
prévue à l ’article 3 sera fixé dans le 
champ d'application de chaque con­
vention collective territoriale des in­
dustries métallurgiques par accord 
co llectif négqcié et conclu entre des 
organisations territoriales compéten­
tes et adhérentes aux organisations si­
gnataires du présent accord national.

Ce montant sera fixé pour l ’horaire 
hebdomadaire légal de travail de 40 
heures.

Pour 1978, le montant annuel de la 
garantie ne sera retenu que pour moi­
tié, en vue d’une application concer­
nant le deuxième semestre, c’est-à- 
dire les six périodes de paye posté­
rieures au 30 juin 1978.

Avant la fin du premier trimestre de 
1979, le montant annuel de la garantie 
sera déterminé, pour 1979, compte te­
nu des perspectives d’évolution de la 
situation économique régionale et du 
coût de la vie, par accord collectif 
territorial fixant, en outre, pour la vé­
rification en cours d’année prévue à 
l ’article 7, un chiffre prenant en consi­
dération le caractère qui peut être iné­
gal du montant des salaires d’une pé­
riode sur l’autre : par suite, cet accord 
territorial fixera un chiffre pour le pre­
mier semestre, et le montant de la ré­
munération annuelle garantie pour 
1979.

Les parties signataires de l ’accord 
collectif visé à l ’alinéa précédent se 
réuniront au cours du dernier trimes­
tre de 1979 pour examiner les condi­
tions économiques territoriales et l ’é­
volution du coût de la vie et des salai­
res. en vue de revaloriser si nécessai­
re le montant de la rémunération an­
nuelle garantie pour l ’année considérée.

Article 5. — Assiette de vérification. 
Pour vérifier si un salarié a effective­
ment bénéficié de rémunératons dont 
le total est au moins égal au montant 
de la garantie à laquelle il a droit, il 
sera tenu compte de l ’ensemble des 
éléments bruts de son salaire quelle 
qu’en soit la nature, supportant des 
cotisations en vertue de la législation 
de la sécurité sociale (1), à l’exception 
de la prime d’ancienneté prévue par la 
convention collective territoriale des 
industries métallurgiques applicable 
ou par l'accord national sur la men­
sualisation du 10 ju ille t 1970, modifié.

En application de ce principe, seront 
exclues de l ’assiette de vérification :
— les participations découlant de la 

législation sur l ’ intéressement et 
n’ayant pas le caractère de salaire ;

— les sommes, qui constituant un 
remboursement de frais, ne sup­
portent pas de cotisations en vertu 
de la législation de sécurité sociale.

En outre, sera exclu de l ’assiette de 
vérification l ’ensemble des éléments 
de la rémunération afférente aux heu­
res supplémentaires effectuées au-delà 
de l ’horaire hebdomadaire légal de 40 
heures.

Article 6. — Absence ou horaire ré­
duit. En cas d ’absence du salarié pour 
quelque cause que ce soit durant la 
période considérée, il y aura lieu de 
calculer la rémunération brute fictive 
que l ’ intéressé aurait eue s’ il avait 
continué de travailler normalement 
pendant cette absence pour maladie, 
accident, formation, etc., cette rému­
nération brute fictive, calculée sur 
l ’horaire hebdomadaire légal de 40 
heures, s’ajoutant aux salaires bruts 
ci-dessus définis pour vérifier l ’appli­
cation de la garantie de ressources fi­
xée : par suite, ne seront pas prises 
en considération pour cette vérifica­
tion, les sommes éventuellement ver­
sées par l ’employeur pour indemniser 
la perte de salaire consécutive à 
l'absence, telles qu’ indemnités com­
plémentaires de maladie, de maternité.

( 1 ) Le principe est que sont prises en considé­
ration toutes les sommes soumises aux cotisa­
tions de sécurité sociale.

En particulier, il doit être tenu compte de tou­
tes les primes prévues par les conventions col­
lectives, par les accords d'entreprise, par les rè­
glements, usages ou pratiques de l'établissement, 
telles que les primes de rendement de produc­
tion, de bonne marche, d’objectif, d’assiduité, 
pour conditions particulières de travail, etc., et 
ce quelle que soit leur périodicité, mensuelle, 
trimestrielle, annuelle (telles que les primes de 
bilan, de fin d'année, le 13*' mois, etc.) et ainsi 
que des avantages en nature et des majorations 
diverses ayant le caractère de fait d’un complé­
ment de salaire.
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Les dispositions de l ’alinéa précé­
dent s'appliqueront pour les heures 
non travaillées en dessous de l'horaire 
hebdomadaire de 40 heures, en vue de 
déterminer la rémunération brute fic­
tive que l’ intéressé aurait eue s'il avait 
continué de travailler normalement 
durant lesdites heures d'inactivité.

Article 7. — Vérifications semes­
trielles. En janvier 1979, l ’employeur 
vérifiera que la moitié du montant total 
des salaires bruts correspondant à 
toute l ’année 1978 et déterminés selon 
les articles 5 et 6, a bien été au moins 
égal, pour le second semestre de 1978. 
à la moitié du montant du chiffre fixé 
pour l ’année 1978 par l ’accord collec­
t i f  territorial applicable ou, à défaut, 
par l ’accord collectif prévu par l ’alinéa 
I de l ’article 9.

En ju ille t 1979, l ’employeur vérifie­
ra que le montant total des salaires 
bruts définis par les articles 5 et 6 a 
bien été au moins égal, pour le pre­
mier semestre de 1979, au montant du 
chiffre fixé pour cette priode par l ’ac­
cord collectif territorial applicable.

En janvier 1980, l ’employeur véri­
fiera que le montant total des salaires 
bruts correspondant à toute l ’année 
1979 et déterminés selon les articles 5 
et 6, a bien été au moins égal au mon­
tant de la rémunération annuelle ga­
rantie pour 1979 par l ’accord collectif 
territorial applicable ou, à défaut, par 
l'accord collectif prévu par l'alinéa 2 
de l ’article 9.

I

Article 8. —  Complément. Au cas 
où une vérification en cours d'année 
prévue à l ’article 7 fait apparaître 
qu'un salarié n’a pas entièrement bé­
néficié de la garantie de rémunération 
à laquelle il a droit, son employeur lui 
en versera le complément, qui pourra 
prendre la forme d’un acompte sur 
une augmentation éventuelle ultérieu­
re. ou sur une prime ou un élément de 
rémunération future de caractère tr i­
mestriel. semestriel ou annuel, à valoir 
sur l ’apurement de fin d’année.

Au cas où la vérification de fin d'an­
née fait apparaître qu’un salarié n’a 
pas entièrement bénéficié de la rému­
nération garantie à laquelle il a droit 
au titre de l'année considérée, son 
employeur lui en versera le complé­

ment en vue d ’apurer son compte. Le 
complément versé en janvier 1979 au 
titre de 1978 ne sera pas inclus dans 
l ’assiette de vérification de la rémuné­
ration annuelle garantie applicable en 
1979.

Le complément sera versé prorata 
temporis au salarié embauché en cours 
de période de vérification.

Lorsqu'au cours de la période de 
référence d ’une vérification, le salarié 
n’aura pas entièrement effectué l ’ho­
raire hebdomadaire auquel il était te­
nu. le montant du complément prévu 
au présent article sera déterminé au 
prorata du temps de travail de l ’ inté­
ressé au cours de la période de réfé­
rence considérée. Sera assimilée à 
une période de travail la durée de 
l ’absence du salarié causée par un 
accident du travail, par accident du 
trajet assimilé par la sécurité sociale à 
un accident du travail et réglé comme 
tel. et par le congé légal de maternité.

L ’employeur informera le comité 
d ’établissement ou, à défaut, les délé­
gués du personnel, du nombre de sa­
lariés ayant bénéficié d'un apurement 
de fin d’année. Les mêmes éléments 
d ’ information seront communiqués 
aux délégués syndicaux des organisa­
tions syndicales signataires.

Article 9. — Bilan. Les organisations 
nationales signataires du présent ac­
cord national se réuniront durant la 
première quinzaine de novembre 1978 
en vue de faire le bilan de l'applica­
tion des dispositions ci-dessus et pour 
fixer le montant de la garantie appli­
cable dans les champs d’application 
de conventions collectives territoria­
les des industries métallurgiques pour 
lesquels ne serait pas encore interve­
nu d’accord collectif territorial por­
tant sur l ’année 1978.

Les mêmes organisations nationa­
les se réuniront au début du deuxième 
trimestre de 1979 pour fixer le mon­
tant de la garantie applicable dans les 
champs d’application de conventions 
collectives territoriales des industries 
métallurgiques pour lesquels ne serait 
pas encore intervenu d’accord collec­
t i f  territorial portant sur l ’année 1979.

Les mêmes organisations nationa­
les se réuniront dans le courant du 
mois de novembre de 1979 en vue de 
faire le bilan de l'application des dis­
positions ci-dessus.
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Article 10. Le présent accord na­
tional. établi conformément à l ’article 
L. 132-1 du code du travil, est fait en 
un nombre suffisant d ’exemplaires 
pour remise à chacune des parties si­
gnataires et dépôt au secrétariat du 
Conseil de Prud'hommes de Paris dans 
les conditions prévues par l ’article L. 
132-8 du code du travail.

Les parties signataires du présent 
accord s'emploieront à obtenir l ’ex­
tension de ses dispositions conformé­
ment à la législation en la matière.

—  L ’ Union des industries métallurgi­
ques et minières ;

— La Fédération confédérée Force 
Ouvrière de la métallurgie (C.G.T. 
F.O.) ;

— La Fédération des cadres, de la 
maîtrise et des techniciens de la 
métallurgie (C.G.C.) ; la Fédéra­
tion des Travailleurs de la métal­
lurgie (C.G.T.).

— La Fédération des syndicats chré­
tiens de la métallurgie (C.F.T.C.) ;

— La Fédération générale de la mé­
tallurgie (C.F.D.T.).

PROCÈS-VERBAL
concernant l’accord national 

du 19 juillet 1978

L ’ U .I.M .M . et les organisations 
syndicales signataires de l ’accord na­
tional du I9 ju ille t I978 sur la rémuné­
ration annuelle garantie recomman­
dent à toutes les entreprises qui seront 
en mesure de le faire de procéder pour 
l'année I979 à des vérifications inter­
médiaires le Ier avril I979 et le Ier 
octobre I979 en ce qui concerne les 
salariés inscrits à l ’effectif à la fin de 
la période de vérification.

Le chiffre afférent aux trois premiers 
mois de l ’année et celui afférent aux 
neuf premiers mois de l ’année, seront 
déterminés à partir du montant annuel 
de la garantie et du chiffre territoria­
lement fixés pour l'année I979 et pour 
sont premier semestre, compte tenu du 
caractère qui peut être inégal du mon­
tant des salaires d'une période sur 
l'autre.

Les vérifications recommandées 
entraîneront éventuellement le verse­
ment d ’un complément dans les con­
ditions prévues à l ’article 8 de l ’accord 
national du I9 ju ille t I978.



-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------\

BILAN DES LUTTES (6-7 ju illet 1978)

Au cœur de la réflexion, 
notre pratique syndicale

V________________________________________________________ J
Pour la troisième année consé­

cutive, la F.G.M-C.F.D.T. a organi­
sé deux journées de réflexion pour 
établir le << BILAN DES LUTTES » 
des derniers mois écoulés. Réu­
nissant les représentants des 
Unions Métaux et des Unions Fé­
dérales, ce bilan 1978 a été plus 
particulièrement axé sur la capaci­
té de nos organisations, à travers 
leur pratique syndicale, de mettre 
en œuvre concrètement la straté­
gie fédérale de luttes d’ensemble 
définie à notre 37e Congrès (Stras­
bourg - Novembre 1977).

Analyse des luttes engagées, de 
leurs résultats, de leurs limites, 
appréciation du nouveau contexte 
issu des élections législatives et des 
négociations ouvertes avec l'UlMM, 
bilan critique de la mise en œuvre 
de la campagne de popularisation 
active de notre projet de C.C.N., 
débat sur le rôle de nos différentes 
structures dans la prise en charge 
de nos objectifs revendicatifs et 
dans la conduite de l’action, résul­
tats en matière de syndicalisation... 
autant d'aspects qui ont fait l'objet 
d ’une réflexion approfondie au 
cours de ces deux journées.

Enfin les participants à ce bilan 
des luttes, après avoir pris connais­
sance des dernières propositions 
patronales à la négociation du 7 
juillet, ont commenté les possibili­
tés de conclure un accord et la na­
ture des initiatives à prendre dès la 
entrée en fonction du résultat final 
des négociations.

Les Unions Métaux et Unions Fé­
dérales devaient préparer collecti­
vement ce bilan des luttes à partir 
de la grille suivante :

■  ELEMENTS POUR UN BILAN DE 
NOTRE PRATIQUE SYNDICALE 
A TRAVERS LA CAMPAGNE DE 
POPULARISATION DE LA C.C.N.

1) Les initiatives prises :
•  leur niveau (UM, Syndicats, Sec­

tions, Inters) ;
•  leur nature (diffusion de la bro­

chure, du tract national, des fi­
ches par thème revendicatif, vi­
sualisation du montage diapos, 
initiatives locales) ;

•  les supports mis en œuvre pour 
adapter ces moyens de populari­
sation « sur le terrain » (réunions 
de syndicats, de sections, assem­
blées générales d'adhérents, de 
travailleurs, débrayages-infor­
mation...).

2) Les résultats de cette campagne :
•  en matière de mobilisation, d'ac­

tion, de syndicalisation.
3) Commentaires et appréciations 

politiques sur :
•  l’accueil des travailleurs ;
•  les réactions du patronat, des 

autres organisations syndicales ;
•  notre capacité à maîtriser prati­

quement cette campagne de po­
pularisation active et à débattre 
avec les travailleurs ;

•  aspects positifs, limites ou insuf­
fisances dans la prise en charge 
de la campagne.

4) Nature des initiatives à prendre 
dès la rentrée pour poursuivre 
dans les meilleures conditions, 
notre action articulée en vue de 
construire progressivement la 
C.C.N.

f I) UNE APPROCHE A 
DES PROBLÈMES 

ET RÉALITÉS
A partir de ce canevas de réfle­

xion, un premier travail en commis­

sions a permis de dégager un cer­
tain nombre de points :

a) Le niveau de l’action :
Ce niveau a été assez faible pen­

dant toute la période qui a précédé 
les élections législatives. La plupart 
des luttes engagées pendant cette 
période se sont heurtées à une in­
transigeance totale du patronat, à la 
répression et se sont terminées 
sans grands résultats. Enfin la ma­
jeure partie de ces actions enga­
gées étaient axées sur des problè­
mes d'emploi et revêtaient un ca­
ractère très défensif.

Par contre, dans les semaines qui 
ont suivi l'échéance électorale, il a 
été enregistré une montée des lut­
tes, notamment sur des revendica­
tions salariales. Dans les PME des 
résultats ont été arrachés. Actions 
engagées également dans des 
groupes industriels tels RENAULT 
et MOULINEX, qui même si elles 
n ’ont pas permis de faire aboutir les 
revendications initiales, ont forte­
ment pesé sur les négociations ou­
vertes avec le patronat.

b) La situation avant les 
congés :

Une situation marquée par les né­
gociations ouvertes au plan natio­
nal avec l’UlMM. Toutefois quel­
ques problèmes.émergent :
•  recrudescence des menaces de 

licenciements collectifs ;
•  persistance du blocage patronal 

dans la plupart des entreprises 
malgré le fait que certaines di­
rections aient lâché du lest sur 
les salaires (anticipation sur un 
éventuel accord ?) ;

•  utilisation de plus en plus fré­
quente des méthodes répressi­
ves, notamment pendant les 
conflits, à l’encontre des travail­
leurs et tout particulièrement des 
militants C.F.D.T.

Il



Autant d'aspects nuisibles à la 
mobilisation massive des métallos 
pendant la phase des négociations, 
pour deux causes essentielles :
•  d ’une part les travailleurs perçoi­

vent mal le lien entre leurs préoc­
cupations immédiates, en matiè­
re d ’emploi tout particulière­
ment, et les négociations ouver­
tes au plan national ;

•  d ’autre part de nombreux mili­
tants ressentent comme un pro­
fond décalage entre l’attitude ré­
pressive des patrons au niveau 
de leurs entreprises et l'ouvertu­
re de négociations avec l’UlMM. 
Cette méfiance, d'ailleurs justi­
fiée, freine toutefois la populari­
sation auprès des travailleurs de 
la démarche de la F.G.M.- 
C.F.D.T. au cours de ces négo­
ciations.

c) La popularisation active 
de notre projet 
de C.C.N.

Unanimité pour estimer que la 
campagne de popularisation active 
de notre projet de C.C.N. a permis 
de dépasser la phase d’attentisme 
et le désarroi chez les travailleurs. 
Cette campagne a réellement débu­
té après les législatives lorsque le 
matériel fédéral (brochure, monta­
ge audiovisuel, tract, pétition) a été 
diffusé. La C.F.D.T. a « occupé le 
terrain » pendant quelques semai­
nes et dans leur majorité, les métal­
los ont bien accueilli nos objectifs 
et propositions d ’action.

Au niveau des Unions Métaux, de 
nombreuses initiatives ont été pri­
ses (réunions de militants, diffusion 
de tracts par thèmes revendica­
tifs...). Le relai a toutefois été d iffi­
cile à un niveau plus décentralisé : 
syndicats, S.S.E. : si le matériel fé­
déral a été largement diffusé, la 
phase active de popularisation a 
connu toutefois trop peu d ’assem­
blées d ’adhérents, de travailleurs, 
de débrayages-information...

Enfin la prise en charge de la pé­
tition s'est révélée insuffisante : ré­
ticence de nombreuses équipes à 
utiliser ce moyen d ’action. Les mo­
tifs invoqués : soit la multiplicité 
des tâches à accomplir pendant 
cette période, soit la récusation de 
principe de ce moyen comme 
n’étant pas assez « politique >> au 
sens de classe, soit la difficulté à 
resituer cette pétition dans tout le 
processus d ’action mis en œuvre 
avant l'ouverture des négociations 
nationales. Pourtant dans des ré­
gions comme la Picardie, la Bour­
gogne, dans un certain nombre 
d ’entreprises, cette pétition a 
connu le succès après un intense 
effort d ’explication auprès des tra­
vailleurs.

d) L’impact de notre 
stratégie d’action

Autant notre projet de C.C.N., les 
objectifs qu’il contient, sont bien 
vulgarisés maintenant auprès de la 
plupart de nos adhérents et de 
nombreux travailleurs, autant la 
connaissance de notre stratégie de 
luttes d'ensemble pour faire aboutir 
ce projet reste encore du domaine 
de nos militants. Décalage impor­
tant donc entre la popularisation 
des revendications et celle de la 
stratégie mise en œuvre pour la sa­
tisfaction de ces revendications.

Nécessité donc de poursuivre le 
débat avec nos adhérents et l’en­

e) La situation unitaire et 
débat avec 
les travailleurs

Les relations unitaires avec la 
C.G.T. sont difficiles tant au « som­
met >> qu’à la << base » : refus de nos 
partenaires de s’inscrire pleine­
ment dans un processus national 
d ’action face à l’UlMM, nombreuses 
divergences dans la conduite des 
luttes dans les entreprises (attitude 
radicalisée de la C.G.T. dans cer­
tains conflits, attitude réservée 
dans d ’autres).

Après les législatives, la C.G.T. 
donne l'impression de ne pas avoir 
de stratégie « de rechange » ce qui 
la conduit à un certain raidissement.

semble des travailleurs afin que 
ceux-ci saisissent bien notre 
démarche d ’action articulée per­
mettant de réunir le rapport de for­
ces à chaque niveau où les problè­
mes sont posés et peuvent être ré­
glés.

Au mois de juin, il s'agissait par 
exemple d ’enraciner la lutte dans 
les entreprises sur des objectifs 
communs à l'ensemble des métal­
lurgistes afin de créer une conver­
gence de ces luttes en direction de 
l'UlMM et peser ainsi sur les négo­
ciations en cours. Cet automne, 
l'action sera dirigée de façon à ob­
tenir l'application et l’élargissement 
de l’accord national au niveau terri­
torial et au niveau de chaque entre­
prise comme un point de départ de 
la mise en place de notre politique 
salariale.

Mais le développement des luttes 
doit imposer de nouvelles conces­
sions nationales à l'UlMM et contri­
buer ainsi à la construction pro­
gressive, résultat après résultat, de 
la Convention Collective Nationale. 
Il doit aussi, et c'est important, per­
mettre des acquis sur les problèmes 
prioritaires de la rentrée tels l'em­
ploi, les conditios de travail, les 
droits et les libertés.

Toutefois, alors que le débat avec 
les travailleurs devrait permettre de 
surmonter ces difficultés unitaires, 
certaines de nos équipes syndica­
les n’osent pas affronter la C.G.T. 
Deux raisons essentielles sont 
avancées :
•  d ’une part, souci de ne pas 

« rompre les ponts >> avec la 
C.G.T. dans les entreprises. Mais 
de fait cette attitude débouche 
sur la passivité, les travailleurs 
n’étant pas appelés à trancher 
entre les propositions d ’action 
en présence ;

•  d ’autre part, incapacité d'impul­
ser le débat auprès des travail­
leurs, soit par méconnaissance 
des positions fédérales, soit dans 
la majorité des cas par l’absence 
de « structures de dialogue ». A 
ce niveau se pose bien un réel 
problème de pratique syndicale, 
un fossé s’étant creusé entre les 
militants et les travailleurs.
Toutefois, malgré ces insuffisan­

ces, la campagne de popularisation 
de la C.C.N. a été l’occasion pour la 
plupart de nos organisations de re­
nouer avec une pratique de masse, 
d ’instaurer ce dialogue avec les 
adhérents et autres travailleurs, de 
revivifier le réseau militant dans



l ’entreprise. Cette revalorisation de 
l'action quotidienne constitue d’ail­
leurs l’un des acquis essentiels de 
notre campagne.

f) Le rôle des structures
Les Unions Métaux ont pris un 

certain nombre d ’initiatives pour 
impulser la campagne C.C.N., ini­
tiatives qui ont tout particulière­
ment permis de sensibiliser de 
nombreux militants sur la démar­
che fédérale et ses enjeux.

Le relai a été souvent plus difficile 
à prendre par les syndicats dont le 
rôle est pourtant primordial pour 
une coordination syndicale efficace 
des actions engagées dans les en­
treprises, pour leur assurer une 
première convergence. La mise en 
œuvre de notre stratégie de luttes 
d ’ensemble suppose un bon fonc­
tionnement de l’ensemble de nos 
syndicats, lieux de passage obligé 
de l ’information (en provenance 
des adhérents et des sections syn­
dicales vers l’Union Métaux et la Fé­
dération et vice-versa). Il ne s'agit 
pas de reprivilégier le rôle du syn­
dicat au détriment de celui de la 
S.S.E., mais de lui redonner toutes 
ses responsabilités pour accroître 
l’efficacité de notre action et assu­
rer le fonctionnement démocrati­
que de notre organisation à tous les 
niveaux.

Dans leur ensemble, les sections 
syndicales, malgré quelques dispa­
rités dans la mise en œuvre, ont fort 
bien répercuté la campagne au ni­
veau matériel. Mais, comme nous 
avons pu déjà le noter, des difficul­
tés sont apparues pour l’adaptation 
sur le terrain de cette campagne 
(débat avec les travailleurs, initiati­
ves d'action au niveau de l'entre­
prise).

Enfin, une structure qui prend de 
plus en plus d ’importance avec le 
développement des groupes indus­
triels : l'inter. Celle-ci, dont l’atten­
tion est souvent monopolisée par la 
négociation de l’accord d'entrepri­
se, quelquefois au détriment de la 
recherche du rapport de forces 
conséquent, n'a pas suffisamment 
fait le lien entre les revendications 
déposées dans l’entreprise et la 
C.C.N. Or le rapport de forces à dé­
velopper au plan national pour 
construire la C.C.N. dépend pour 
une grande part de la mobilisation 
dans ces grands groupes indus­
triels. Nécessité donc d ’associer 
plus étroitement les inters à la misé 
en œuvre de la politique d'action 
fédérale.

g) La syndicalisation
En ce qui concerne la syndicali­

sation, notre campagne, qui aurait 
dû constituer un temps fort pour

l'adhésion, n’a pas permis les résul­
tats escomptés. Pourtant, il y a eu 
de nombreuses créations de sec­
tions nouvelles et les résultats en­
registrés aux élections profession­
nelles sont la preuve que notre or­
ganisation avait « le vent en pou­
pe » durant cette période. Alors 
comment expliquer ce relatif échec. 
Les problèmes d ’emploi, les muta­
tions sont bien sûr à l’origine de 
chutes en nombre d ’adhérents ici et 
là... mais se pose aussi et encore le 
problème de notre pratique syndi­
cale : combien de travailleurs 
avons-nous contactés, sollicités 
pour l'adhésion à travers notre 
campagne de popularisation ?

Par ailleurs les travailleurs atten­
dent d ’une organisation syndicale 
qu’elle soit en mesure, grâce à 
l ’action collective et quotidienne, 
d ’améliorer leurs conditions de tra­
vail et de vie, d'aboutir à des résul­
tats tangibles. Bien entendu le fait 
de n'avoir pu pendant des mois bri­
ser le mur d ’intransigeance patro­
nale avait réduit les possibilités de 
syndicalisation. C'est d ’ailleurs 
aussi pourquoi la revalorisation de 
l'action quotidienne doit permettre 
de redonner confiance aux travail­
leurs dans leur action collective et 
permettre de s’appuyer sur de pre­
mier résultats pour accroître notre 
potentiel d'adhérents.

h) L’ouverture des
négociations nationales

Fait nouveau : l’ouverture des né­
gociations nationales avec l’UlMM. 
Comment cette nouvelle situation 
est-elle perçue par nos militants et 
par les travailleurs ?

Les métallurgistes semblent 
assez peu sensibilisés par les négo­

ciations car ils effectuent mal le lien 
entre celles-ci et leurs revendica­
tions immédiates. De fait, peu 
d'informations ont filtré en leur di­
rection sur le déroulement des dis­
cussions avec l’UlMM.

Pourtant la campagne de popula­
risation active de notre projet de 
C.C.N., au-delà de la diffusion la 
plus large de nos objectifs et pro­
positions d'action, avait bien pour 
but de réclamer des négociations. 
Mais celles-ci une fois ouvertes, 
elle deviennent « sujet tabou •>.

Cela s’explique par la réticence 
de nombreux militants à expliquer 
l’enjeu de ces négociations, réti­
cence revêtant diverses formes :
•  la dénonciation de toute négo­

ciation comme ne pouvant être 
que « compromission ». Cette 
attitude, très marginale est une 
négation du rôle de l'organisa­
tion syndicale, rôle qui consiste à 
élaborer les revendications, à 
engager l’action pour les faire 
aboutir, à négocier en s’ap­
puyant sur les luttes engagées 
afin d ’obtenir les résultats les 
plus significatifs possibles ;

•  la crainte que les négociations 
engagées sans mobilisation suffi­
sante permettent au patronat de 
remettre en cause des avantages 
acquis (semaine de 40 heures par 
exemple). Cette crainte était jus­
tifiée après les premières propo­
sitions patronales. Mais il fallait 
tout mettre en œuvre justement, 
comme la F.G.M.-C.F.D.T. s’y est 
employée, pour contrarier les 
objectifs visés par le patronat ;

•  une méconnaissance enfin de 
l’analyse e de la stratégie fédéra­
les (analyse du nouveau contexte 
issu des élections, stratégie vi­
sant à des résultats significatifs



servant de points d ’appui pour 
une nouvelle phase de mobilisa­
tion et d'action afin de progres­
ser dans la construction de la
C.C.N.).

Aucune véritable négociation na­
tionale (celle sur les classifications 
ayant été tronquée) ne s'est dérou­
lée depuis les accords mensualisa­
tion et réduction du temps d travail, 
c’est-à-dire depuis plusieurs 
années. Il faut donc que nos mili­
tants en quelque sorte refassent 
« l'apprentissage -> de cette articu­
lation entre l'action dans l’entrepri­
se et le rapport de forces créé au 
plan national face à l'UlMM, entre 
action et négociation.

Des années durant en effet, les 
négociations se sont déroulées au 
niveau des entreprises, la section 
syndicale ou l’inter en possédant la 
maîtrise. Ensuite blocage patronal : 
plus aucune négociation ni au plan 
national ni au plan local ou du 
moins peu d ’accords sinon ceux 
mettant fin à des conflits. Cette si­
tuation a conduit, le contexte poli­
tique aidant, à une globalisation de 
notre action.

L'action s'enfermait dans un mo­
de d ’expression de dénonciation 
globale de la politique capitaliste 
sans impact ni résultats concréts. 
Les élections passées, avec les ré­
sultats qu'on connaît, la politique 
du gouvernement risquant de se 
développer sans entrave, le syndi­
calisme se devait de s'interroger 
sur sa stratégie et sa pratique d ’ac­
tion. Ce qu'à fait la C.F.D.T. (voir 
C.N.C. d'avril 1978).

Cette réflexion a conduit la 
C.F.D.T., pour des raisons de plus 
grande efficacité à adapter sa poli­
tique d'action en fonction du nou­
veau contexte. Faire aboutir les 
revendications immédiates des tra­
vailleurs, obtenir des résultats, mê­
me partiels, significatifs des op­
tions de société de la C.F.D.T., sont 
les deux éléments indissociables de 
la pratique d ’action.

Trop enclins à croire les 
commentaires extérieurs, souvent 
abusifs, sur « le recentrage » de la 
C.F.D.T., un certain nombre de mi­
litants ont ressenti un malaise, voire 
soupçonné leur organisation de 
vouloir « négocier à tout prix ». 
Mettre à profit une situation nou­
velle pour relancer une action dy­
namique et efficace et ouvrir ainsi 
des brèches dans le mur patronal, 
c'est tout le sens de ce « recentrage ».

En ce qui concerne plus particu­
lièrement la F.G.M.-C.F.D.T., qui 
lors de son 37e Congrès avait adopté 
une stratégie de luttes d'ensemble 
pour imposer son projet de C.C.N.,
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l ’ouverture de négociations a cons­
titué un prolongement logique de 
l'action dévelopée ces derniers 
mois. Mais peut être aurait-il fallu 
un effort d ’explication plus intense 
encore auprès de nos militants 
pour une meilleure compréhension 
et une plus large prise en charge de 
la démarche fédérale et du proces­
sus d ’action qu'elle supposait.

Il) SURMONTER 
LES OBSTACLES

Le premier travail en commissions 
ayant permis cette approche criti­
que des problèmes posés et après 
un débat de clarification, un second 
travail en commissions a été orga­
nisé pour cerner plus à fond les as­
pects positifs et les insuffisances de 
l’action engagée ces derniers mois 
autour de la campagne de populari­
sation de notre projet de C.C.N. Ce 
qui a ensuite lancé la réflexion sur 
quelques initiatives de nature à pro­
longer la portée de la campagne 
C.C.N. et à combler quelques 
lacunes.

La synthèse finale de ces deux 
journées peut se résumer ainsi :

■  Les aspects positifs de 
notre campagne de po­
pularisation active :

•  elle est venue à point, après le 
résultat des législatives, pour 
■aider à surmonter décourage­
ment et attentisme chez les tra­
vailleurs ;

•  elle a permis une relance de l’ac­
tion dans les entreprises et en ce 
sens a pesé sur l'ouverture et le 
déroulement des négociations 
nationales ;

•  elle a surtout permis d ’impliquer 
. concrètement la plupart de nos

militants dans le processus de 
mise en œuvre de notre stratégie 
d ’action et créé les conditions 
d ’un débat important avec les 
travailleurs ;

•  elle a servi de révélateur en ce 
qui concerne le rôle et les res­
ponsabilités de chaque structure 
pour la conduite d'une action 
articulée à tous les niveaux ;

•  initiative de masse, elle a posé 
les jalons d'une revalorisation de 
l ’action quotidienne (information 
aux adhérents, aux travailleurs...).

■  Les lacunes constatées 
dans la prise en charge

Outre le trop faible niveau de sen­
sibilisation sur l’enjeu des négocia­
tions nationales, la prise en charge 
de cette campagne a révélé quel­
ques lacunes dans notre pratique 
syndicale :
•  de trop nombreuses sections 

syndicales n’ont pas su encore 
créer les conditions du débat 
avec les travailleurs permettant 
une saine confrontation de nos 
propositions d ’action avec celles 
de nos partenaires syndicaux. 
Une évolution positive est toute­
fois enregistrée mais l'effort doit 
se poursuivre pour que chaque 
section syndicale, notamment en 
mettant ses adhérents « dans le 
coup » soit en capacité d ’impul­
ser ce débat ;

•  malgré la reprécision de leur rô­
le, certains syndicats ne fonc­
tionnent pas encore comme de 
véritables structures d’action,
aptes à prendre les initiatives né­
cessaires pour mettre en œuvre 
la politique de l'organisation, 
pour impulser et coordonner 
l'action, pour permettre de nou­
velles implantations... Les syndi­
cats constituent la base politique 
de l'organisation mais leur fonc­
tionnement démocratique, donc 
leur efficacité, supposent la par­
ticipation active en leur sein des



militants de l’ensemble des sec­
tions syndicales. Cela afin d ’évi­
ter le repliement sur les seuls 
problèmes « de sa boîte » et de 
permettre une confrontation de 
situation diverses. Ainsi une pre­
mière coordination syndicale de 
luttes est possible : elle est né­
cessaire ! ;

•  les inters doivent se persuader 
davantage qu'il est absolument 
nécessaire que les travailleurs 
des grands groupes industriels 
s’intégrent dans le processus 
d'action mis en œuvre si nous 
voulons avancer vers la C.C.N. Il 
y a donc lieu à leur niveau de 
bien faire le lien entre les problè­
mes de l’entreprise et les objec­
tifs revendicatifs communs à 
l’ensemble des métallurgistes et 
inscrire leur action dans la ba­
taille engagée face à l’ensemble 
du patronat de notre branche in­
dustrielle.

•  enfin insuffisance grave au ni­
veau de la syndicalisation peu
prise en charge durant la cam­
pagne alors qu'elle aurait dû en 
faire partie intégrante. Les résul­
tats que nous pourrons obtenir 
seront en grande partie fonction 
de nos forces, de nos moyens : et 
comment faire aboutir nos reven­
dications, comment faire passer 
nos idées, aussi justes et mer­
veilleuses soient-elles, si nous 
sommes incapables de dépasser 
le cap des 150 000 adhérents... 
pour près de 3 millions de métal­
los ! Pourquoi entretenir des 
complexes lorsqu’il s’agit de sol­
liciter l’adhésion alors que les 
métallos nous assurent de leur 
confiance aux élections profes­
sionnelles et que le «créneau de 
sympathisants » est loin d'être 
épuisé ?

Il faut signaler que notre campa­
gne de popularisation a eu le mérite 
de mettre en lumière ces insuffisan­
ces dans notre pratique syndicale. 
D’ores et déjà un certain nombre 
d ’organisations ont comblé ces la­
cunes ou pris les moyens de le faire, 
ce qui permet de dresser un bilan cri­
tique mais positif.
■  Quelques interrogations 

qui subsistent
Ce bilan des luttes a aussi sou­

levé quelques interrogations. Il 
appartient maintenant à notre 
Conseil Fédéral d’y réfléchir pour 
tenter d'y apporter des réponses au 
plan national.

Mais chacune de nos organisa­
tions est concernée par cette réfle­
xion et peut à son niveau « corriger 
le tir ». Pour l'essentiel ces interro­
gations sont le reflet des situations 
suivantes auxquelles il est possible 
de remédier :

•  dans telle ou telle entreprise, un 
effort important est déployé 
pour populariser le projet de 
C.C.N., effort qui permet d’enga­
ger l’action. Mais très vite la 
lutte n’est plus porteuse de ce 
projet. Même si le lien entre les 
revendications déposées dans 
l'entreprise et nos objectifs re­
vendicatifs élaborés au plan na­
tional apparaît évident, se pose 
la difficulté de resituer cette ac­
tion comme contribuant à cons­
truire le rapport de forces natio­
nal. La lutte apparaît isolée sur 
des problèmes bien spécifiques 
alors qu’en réalité d'autres ac­
tions sont engagées ailleurs sur 
les mêmes thèmes et qu'elles 
convergent de fait face à l’UlMM.

Les sections doivent donc 
s'efforcer de donner toute sa di­
mension à l’action et le syndicat 
faire en sorte que cette dimen­
sion apparaisse au plan local 
pour éviter la dispersion et l’iso­
lement du conflits ;

•  pour la plupart de nos militants, 
le projet de C.C.N. est un « outil » 
remarquable... mais apparaît en 
même temps soit comme une 
perspective inaccessible soit à 
contrario comme le contenu mi­
nimum incompressible de toute 
négociation.
Dans les deux cas, il y a une 

bonne prise en charge « intellec­
tuelle » du projet de C.C.N. mais 
une incapacité à traduire cette prise 
en charge dans une démarche 
concrète d'action.

Nos objectifs ne sont pas inac­
cessibles mais pourront-ils être 
atteints totalement tout de suite, ne 
serait-ce qu'en fonction d’un

contexte politique et économique 
qui n’est pas particulièrement favo­
rable ?
rable ? Dès lors, quelle stratégie 
concrète à mettre en œuvre pour 
construire la C.C.N., n'y-a-t-il pas 
des étapes à fixer (annuelles, 
autres...) sur le chemin de la 
C.C.N. ? N'est-ce pas cela une stra­
tégie de luttes d’ensemble : cons­
truire progressivement notre projet 
par la conjugaison de nos luttes et 
des résultats arrachés à tous les ni­
veaux.

C’est pourquoi selon les mo­
ments, il y a lieu de privilégier tel 
ou tel lieu de négociation et de réu­
nir le rapport de forces à ce niveau, 
en fonction des objectifs visés (accord 
national ou sa traduction au niveau 
territorial ou son application et son dé­
passement dans les entreprises). 
Chaque revendication déposée, cha­
que action engagée, chaque conces­
sion patronale sont bien à inscrire 
patronale sont bien à inscrire 
comme contribuant à avancer sur 
nos objectifs revendicatifs dans la 
perspective de la C.C.N.

Il faut éviter tout à la fois la glo­
balisation (le tout ou rien, l’attente 
d ’un rapport de forces idyllique) et 
la dispersion (chacune ne se préoc­
cupant que des seuls problèmes de 
son entreprise). Mais bien entendu, 
l'attitude qui consiste à conduire 
une action articulée à tous les ni­
veaux (stratégie de luttes d ’ensem­
ble) suppose dans de nombreux cas 
une révision ou un approfondisse­
ment de notre pratique syndicale et 
un bon fonctionnement de toutes 
nos structures, celles-ci devant as­
sumer des responsabilités nouvel­
les, particulièrement en ce qui 
concerne le syndicat :
•  par ailleurs, lorsque des conflits 

éclatent, il arrive fréquemment 
que l’action soit conduite 
d’après une analyse qui ignore 
la situation de crise. Par exem­
ple en matière de défense de 
l’emploi, difficulté de faire le lien 
avec la politique industrielle.

En matière de salaires, il devient 
de plus en plus difficile de faire cé­
der le patronat — contrairement à la 
période de forte expansion écono­
mique — qui entend sauvegarder 
ses marges de profit en resserrant la 
masse salariale.

De ce fait des conflits très durs, et 
parfois très longs, finissant par 
s'essouffler sans atteindre les ré­
sultats escomptés. Par contre lors­
qu’il y a adaptation des objectifs et 
surtout des formes de lutte (actions 
d ’harcèlement, maintien d ’un rap­
port de forces constant) les résul­
tats sont souvent plus probants, no­
tamment dans les grosses entre­
prises.
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A tous les niveaux, il faut donc 
s’efforcer de bien analyser la situa­
tion actuelle afin de définir une tac­
tique d'action qui en tienne compte 
pour une meilleure efficacité. Cete 
analyse ne doit pas conduire à la 
passivités sous prétexte que « rien 
n ’est possible » mais au contraire 
permettre de s’attaquer avec plus 
de force aux points faibles du mur 
patronal.

■  Les initiatives 
à la rentrée

Large accord pour dire qu’il faut 
à la rentrée poursuivre le travail 
engagé de popularisation de notre 
démarche et de nos objectifs d ’ac­
tion, tout en intensifiant l’action. 
Pas question en effet de « découper 
en rondelles ■> ce processus car, en 
permanence, l’action et le débat 
sont complémentaires, car nous 
devons convaincre encore de nom­
breux métallurgistes de la justesse 
de nos propositions.

Par ailleurs, pour favoriser la mo­
bilisation, il a été suggéré de privi­
légier un ou plusieurs aspects de 
notre projet de C.C.N. tout en pré­
servant la nécessaire unité politi­
que de référence de ce projet. Il faut 
donc continuer de développer 
l ’action sur les axes prioritaires de 
la C.C.N. (salaires, emploi, condi­
tions de travail, droits et libertés) en 
dégageant les revendications cor­
respondant aux nécessités et exi­

gences de la période. Ainsi la lutte 
sur les bas salaires n’est qu’un élé­
ment de notre politique d ’ensemble 
salariale. De même, l’emploi est à la 
une de nos préoccupations : il faut 
donc, comme pour les salaires, dé­
gager les revendications immédia­
tes, susceptibles de faire face à la 
vague de licenciements qui s’ampli­
fie. La réduction de la durée de temps 
de travail est ansi devenu un objec­
tif à court terme.

Enfin, au-delà d ’initiatives ponc­
tuelles (réunions d ’inters, assem­
blées générales de militants dans 
les Unions Métaux...) il a été conve­
nu de tout mettre en œuvre pour 
améliorer à tous les niveaux notre 
pratique syndicale (efforts d’infor­
mation, de formation...) et favoriser 
le renforcement de notre organisa­
tion par la syndicalisation.
EN CONCLUSION :

Ce bilan de luttes 1978 a montré 
que notre campagne de populari­
sation active du projet de C.C.N. 
avait eu un impact très positif, qu’il 
convenait de poursuivre l’effort et 
qu’il nous appartenait maintenant 
de surmonter nos insuffisances en 
matière de pratique syndicale. A 
partir des idées développées ici, 
qui ont fait l’objet des débats au 
cours de ces deux journées (mais 
ce dossier n’est pas exhaustif), 
chaque section, chaque syndicat 
peuvent pousser la réflexion pour 
trouver les solutions adaptées à 
leurs réalités.

\

sommaire
•  Editorial du Secrétariat 

National 2

•  Formation continue : 
Assurer une réelle prise 
en charge par 
nos organisations 3 à 6

•  Accord National (R.A.G.)
— Présentation de

l’accord 7
— Texte

de l’accord 8 à 10

•  Dossier : Le bilan des luttes 
— Notre pratique 

syndicale en 
question 11 à 16

Couverture :
Photo G. Bloncourt

V________________ JPour l’accès de tous à la lecture

LECTURES MILITANTES
Chaque mois, C.F.D.T. magazine signale à ses lecteurs un certain nombre de li­

vres, de guides, d’ouvrages qui paraissent dignes d'intérêt. Nombreux sont ceux qui 
savent déjà que ces ouvrages - ainsi que tous ceux qui ne sont pas signalés - sont 
disponibles à la librairie de la C.F.D.T. Montholon. Services, avec une remise de 
10 % pour toute commande dépassant 30 F (une remise de 20 sur place pour tout 
livre dépassant 20 F).

Montholon Services veut aller plus loin pour tous ceux qui sont intéressés par la 
lecture mais dont les moyens restent limités.

/  N

•  BULLETIN DU MILITANT
F.G.M.-C.F.D.T.

•  Rédaction, diffusion, adminis­
tration :
5, rue Mayran - 75009 PARIS 
Tél. 247.74.00

Depuis le mois de juin, à travers un bulletin « Lectures Militantes » diffusé à 
ceux qui en feront la demande, Montholon Services proposera plusieurs fois dans 
l'année, sur les titres les plus intéressantes, des offres promotionnelles avec des re­
mises allant de I5 à 20 %.
Un bon moyen donc
•  d'être informés de la parution de livres qui ne font pas toujours l'objet d'une pu­

blicité tapageuse et qui parfois en province ne sont pas facile à se procurer.
•  de gérer son budget « lecture » au mieux.

Inscrivez-vous

Je désire recevoir gratuitement et régulièrement les offres de Montholon Services 
à travers le bulletin « Lectures Militantes >>.

•  Le directeur de la publication :
Jean LAPEYRE

•  Composition et impression :
Est-Imprimerie, ZAC Tournebride - 
57160 MOULINS-LÈS-METZ.

•  Abonnement : 80 F par an.
Les abonnements sont effectués 
groupés par la Section Syndicale 
ou le Syndicat à l'aide des formu­
laires B.M.

Nom ...................................................  Prénom

Adresse ................ ...........................................

•  Pour tout changement d’adresse,
nous faire parvenir une bande d'en­
voi récente et 2 F en timbres.

*  Pas de frais d'inscription - Aucune obligatoire d'Achat 
\  A retourner à Montholon Services, 26, rue de Montholon, 75439 Paris Cedex 09^

•  C.P.P.A.P. N° 636 D 73.

V__________________ y


